
InfoCOUPE
La forêt domaniale de Montmorency s’étend sur 1 970 hectares à 20 kilomètres au nord de Paris. Elle est essentiellement 
constituée de châtaigniers qui représentent 70% de ses peuplements. Elle est gérée par l’Office national des forêts. 
Touché par la maladie de l’encre qui affecte ses peuplements de châtaigniers, ce massif est classé en crise sanitaire par le 
ministère de l’Agriculture depuis 2018. Depuis l’ONF a stoppé son plan de gestion courant (aménagement forestier) pour 
mobiliser l’ensemble de ses actions en faveur de la reconstitution de la forêt. Cette reconstitution a débuté en 2018 et 
durera au moins six ans. Aujourd'hui l’ONF a démarré une coupe sanitaire sur la parcelle 166 située sur la commune de 
Saint-Leu-le-Forêt. 

Une coupe sanitaire suivie de plantation
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Des coupes nécessaires pour assurer la sécurité des usagers et 
renouveler la forêt 
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La maladie de l’encre

En savoir + : 

Plan de la coupe

Après cette coupe ?

Où va le bois prélevé ?

La forêt domaniale de Montmorency

Qui va couper le bois ?

Durant l’exploitation, le chantier est interdit au public 

Coupe sanitaire suivie 
d’une plantation
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